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(54)  Tiroir  linéaire  de  poche  à  acier. 

(57)  Tiroir  linéaire  de  poche  à  acier  comportant 
successivement  dans  la  direction  de  la  coulée, 
une  busette  d'entrée,  une  plaque  fixe  horizon- 
tale  (3)  présentant  un  trou  de  coulée  (6),  une 
plaque  horizontale  (4)  mobile  en  translation 
sous  la  plaque  fixe  et  présentant  également  un 
trou  de  coulée  (6)  et  une  busette  collectrice, 
caractérisé  en  ce  que  chacune  des  deux  pla- 
ques  a,  vue  en  plan,  un  contour  exclusivement 
constitué  de  parties  courbes  et  est  entourée  sur 
toute  sa  périphérie  d'un  bandage  (24)  fretté  à 
chaud  induisant  des  contraintes  de  compres- 
sion  en  tout  point  sur  ladite  plaque. 
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La  présente  invention  concerne  les  tiroirs  linéai- 
res  de  poche  à  acier  et,  plus  particulièrement,  les  pla- 
ques  de  ces  tiroirs  linéaires. 

Un  tiroir  linéaire  de  poche  à  acier  permet  de  ré- 
gler  la  vitesse  de  coulée  de  l'acier  d'une  poche  vers 
un  répartiteur  modulable  ce  qui  permet  d'ouvrir  ou  de 
fermer  le  canal  de  coulée  de  la  poche  à  acier  ainsi  que 
de  moduler  le  débit  de  métal  pour  permettre  de  main- 
tenir  un  niveau  constant  de  métal  dans  le  répartiteur. 

Un  tel  tiroir  linéaire  de  poche  à  acier  comporte 
successivement,  dans  la  direction  de  la  coulée,  c'est- 
à-dire  à  partir  de  la  poche  à  acier  vers  le  répartiteur, 
une  busette  d'entrée,  une  plaque  fixe  horizontale  pré- 
sentant  un  trou  de  coulée,  une  plaque  horizontale  mo- 
bile  en  translation  sous  la  plaque  fixe  et  présentant 
également  un  trou  de  coulée  et  une  busette  collectri- 
ce. 

Les  tiroirs  actuels  présentent  l'inconvénient  qu'il 
existe  un  certain  nombre  de  possibilités  d'entrée  d'air 
dans  le  système.  Ces  entrées  d'air  peuvent  se  produi- 
re  entre  les  deux  plaques  ;  elles  peuvent  provenir  de 
la  fissuration  d'une  plaque  et  du  passage  d'air  qui  en 
résulte  ou  de  la  mauvaise  étanchéité  entre  la  plaque 
mobile  et  la  busette  collectrice.  Une  autre  possibilité 
d'entrée  d'air  résulte  de  la  porosité  du  matériau  utilisé. 

La  conséquence  de  ces  entrées  d'air  au  niveau 
du  tiroir  est  une  diminution  de  la  propreté  du  métal. 

Un  autre  problème  réside  dans  le  fait  que  les  pla- 
ques  ne  résistent  pas  très  longtemps  aux  contraintes 
thermiques.  En  effet,  les  plaques  sont  soumises  lors 
des  ouvertures  poche  à  des  chocs  thermiques  impor- 
tants  supérieurs  à  1000°C  et  aucun  matériau  réfrac- 
taire  connu  ne  peut  accepter  de  telles  sollicitations 
sans  fissurer.  Ces  plaques  doivent  donc  être  chan- 
gées  rapidement. 

La  présente  invention  vise  donc  à  obtenir  un  tiroir 
linéaire  de  poche  à  acier  dans  lequel  les  entrées  d'air 
sont  réduites  au  maximum  et  dans  lequel  la  tenue  des 
plaques  est  améliorée,  c'est-à-dire  qu'elles  résistent 
à  la  propagation  des  fissures. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  tiroir  linéaire 
de  poche  à  acier  comportant  successivement  dans  la 
direction  de  la  coulée,  une  busette  d'entrée,  une  pla- 
que  fixe  horizontale  présentant  un  trou  de  coulée,  une 
plaque  horizontale  mobile  en  translation  sous  la  pla- 
que  fixe  et  présentant  également  un  trou  de  coulée  et 
une  busette  collectrice,  caractérisé  en  ce  que  chacu- 
ne  des  deux  plaques  a,  vue  en  plan,  un  contour  ex- 
clusivement  constitué  de  parties  courbes  et  est  en- 
tourée  sur  toute  sa  périphérie  d'un  bandage  fretté  à 
chaud  induisant  des  contraintes  de  compression  en 
tout  point  sur  ladite  plaque. 

Le  contour  de  chaque  plaque  a  une  forme  ovoïde, 
elliptique  ou  circulaire. 

Chaque  plaque  comporte  un  insert  annulaire  en- 
tourant  le  trou  de  coulée  sur  sa  face  en  contact. 

Grâce  à  cette  disposition,  on  évite  la  création  de 
fissures  radiales  dans  les  plaques,  étant  donné  que 

la  compression  exercée  sur  l'ensemble  de  la  périphé- 
rie  des  plaques  s'exerce  de  manière  continue. 

Le  fait  de  prévoir  un  insert  annulaire  permet  en- 
core  de  limiter  la  tenue  aux  chocs  thermiques  des  pla- 

5  ques. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention  la 

plaque  fixe  comporte,  dans  sa  face  en  contact  avec 
la  plaque  mobile,  un  canal  annulaire  entourant  le  trou 
de  coulée  et  relié  à  une  source  de  gaz  inerte  tel  que 

10  de  l'argon. 
Cette  disposition  permet  d'éviter  les  entrées  d'air 

entre  les  deux  plaques. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  la 

plaque  mobile  est  formée  d'une  seule  pièce  avec  la 
15  busette  collectrice. 

Cette  disposition  permet  d'éviter  les  entrées  d'air 
entre  la  busette  collectrice  et  la  plaque  mobile. 

Avantageusement  cette  pièce  unique  est  munie 
d'un  insert  annulaire  entourant  le  trou  de  coulée  et 

20  s'étendant  sur  toute  la  hauteur  de  ladite  pièce  unique. 
Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  l'in- 

vention,  au  moins  une  des  plaques  est  maintenue 
dans  un  logement  comportant  plusieurs  plots  de 
maintien  en  contact  avec  la  face  latérale  de  la  plaque 

25  et  au  moins  un  desdits  plots  de  maintien  comprend  un 
ressort  taré  dont  une  extrémité  libre  est  en  contact 
avec  la  face  latérale  de  la  plaque. 

Avantageusement,  le  logement  comprend  quatre 
plots  de  maintien  disposés  sensiblement  aux  quatre 

30  coins  du  logement  de  la  plaque  et  l'un  desdits  plots 
disposé  à  un  coin  proche  du  trou  de  coulée  est  muni 
d'un  ressort  taré. 

Cette  disposition  permet  de  limiter  les  risques  de 
fissuration  de  la  plaque  mobile. 

35  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  de  la  description  qui  suit  d'un  exem- 
ple  de  réalisation  de  l'invention,  faite  en  se  référant 
aux  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  d'un  tiroir  li- 
40  néaire  de  poche  à  acier  de  type  connu  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  de  dessus 
des  plaques  illustrant  leur  forme  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  partielle  en  coupe  illus- 
trant  la  disposition  d'inserts  annulaires  dans 

45  les  plaques  ; 
-  la  figure  4  est  une  vue  correspondant  à  la  figu- 

re  3  et  représentant  une  variante  de  réalisation 
des  inserts  ; 

-  la  figure  5  est  une  vue  partielle  en  coupe  mon- 
50  trant  les  deux  plaques,  la  plaque  fixe  étant  mu- 

nie  d'un  circuit  de  gaz  inerte  ;  et 
-  la  figure  6  est  une  vue  schématique  en  coupe 

d'une  pièce  unique  constituée  par  la  plaque 
mobile  et  la  busette  collectrice. 

55  La  figure  1  représente  un  tiroir  linéaire  de  poche 
à  acier  de  type  connu.  Il  comporte  dans  le  sens  de  la 
coulée,  c'est-à-dire  de  la  poche  qui  est  disposée  au- 
dessus  vers  un  répartiteur  qui  est  disposé  au-des- 
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sous,  une  busette  externe  1,  une  busette  intermédiai- 
re  2,  une  plaque  supérieure  fixe  3  une  plaque  inférieu- 
re  mobile  4  et  une  busette  collectrice  5. 

La  plaque  inférieure  4  est  mobile  en  translation  de 
manière  à  pouvoir  obturer  partiellement  ou  totalement  5 
le  trou  de  coulée  des  deux  busettes  externe  1  et  in- 
termédiaire  2  et  de  la  plaque  supérieure  fixe  3.  La  bu- 
sette  collectrice  5  se  déplace  avec  la  plaque  mobile 
4. 

Chacune  des  plaques  3,4  est  entourée  sur  toute  10 
sa  périphérie  d'un  bandage  23,24,  par  exemple  en 
acier,  fretté  à  chaud  induisant  des  contraintes  de 
compression  en  tout  point  sur  ladite  plaque. 

Sur  la  figure  2  on  a  représenté  en  traits  mixtes  la 
forme  actuelle  des  deux  plaques  fixe  3  et  mobile  4.  15 
Cette  forme  prismatique  permet  un  blocage  efficace 
de  la  plaque  dans  son  logement  par  des  butées  d'an- 
gle  planes.  Néanmoins,  la  compression  n'est  pas 
exercée  sur  l'ensemble  de  la  périphérie  de  la  plaque. 
En  effet,  seuls  les  angles  sont  mis  en  compression  et  20 
il  en  résulte  généralement  la  création  de  fissures  ra- 
diales  du  fait  du  gradient  de  température  exercé  entre 
le  trou  de  coulée  qui  se  trouve  à  1600°C  et  l'extérieur 
de  la  plaque  qui  se  trouve  à  environ  250°C. 

Conformément  à  la  présente  invention,  chacune  25 
des  deux  plaques  3  et  4  a,  vue  en  plan,  un  contour  ex- 
clusivement  constitué  de  parties  courbes,  par  exem- 
ple  de  forme  ovoïde  telle  que  représentée  à  la  figure 
2  pour  la  plaque  inférieure  mobile  4.  On  voit  sur  cette 
figure  le  trou  de  coulée  6  de  cette  plaque  mobile  4.  30 

Le  fait  que  cette  forme  présente  un  arc  de  cour- 
bure  à  tous  les  points  de  la  périphérie  de  la  plaque 
permet  au  bandage  fretté  à  chaud  d'exercer  des 
contraintes  de  compression  axiale  en  tout  point  et  ain- 
si  permet  d'éviter  la  création  de  fissures  radiales  et  35 
par  suite  la  création  d'un  passage  d'air  qui  pourrait 
polluer  la  qualité  du  métal.  La  forme  optimale  est  en 
fait  une  forme  circulaire  ;  cependant,  la  forme  ovoïde 
représentée  à  la  figure  2,  ou  elliptique,  représente  un 
compromis  permettant  de  loger  la  plaque  sans  modi-  40 
fier  de  manière  importante  le  reste  de  la  structure  du 
tiroir. 

Comme  on  le  voit  figure  3  ou  4,  les  bandages 
23,24,  frettés  à  chaud  s'étendent  sur  toute  la  périphé- 
rie  des  plaques  3,4  sur  une  portion  centrale  de  leur  45 
hauteur. 

Cette  configuration  permet  d'éviter  que  les  ban- 
dages  ne  gênent  le  déplacement  des  plaques. 

Sur  la  figure  2,  on  a  illustré  une  autre  caractéris- 
tique  de  l'invention.  La  plaque  mobile  de  type  connu  50 
est  bloquée  dans  un  logement  7  au  moyen  de  plots  de 
maintien  fixes  disposés  aux  quatre  coins  du  logement 
7  et  venant  en  appui  sur  les  faces  biseautées  de  la 
plaque  polygonale  de  type  connu. 

Conformément  à  l'invention,  la  plaque  mobile  de  55 
forme  arrondie  oblongue  4  est  toujours  bloquée  dans 
le  logement  7  au  moyen  de  plots  8  disposés  au  coin 
dudit  logement  ;  mais  l'un  desdits  plots,  le  plot  de 

maintien  9,  qui  est  disposé  dans  un  des  coins  proches 
du  trou  de  coulée  6,  comporte  un  ressort  taré  10  qui 
réalise  le  contact  entre  ce  plot  de  maintien  9  et  la  face 
latérale  de  la  plaque  mobile  de  forme  arrondie  oblon- 
gue  4. 

La  nature  du  métal  constituant  le  ressort  ainsi 
que  la  force  exercée  sont  judicieusement  choisies 
afin  d'éviter  des  dérives  dans  le  temps. 

Cette  caractéristique  permet  de  limiter  les  ris- 
ques  de  fissuration  de  la  plaque  mobile  dans  le  sys- 
tème  mécanique. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  on 
prévoit,  pour  chaque  plaque,  un  insert  annulaire  qui 
entoure  le  trou  de  coulée.  Sur  la  figure  3  on  a  repré- 
senté  une  première  forme  de  réalisation  dans  laquelle 
la  plaque  fixe  3  comporte  un  insert  11  et  la  plaque  in- 
férieure  4  un  insert  12.  Ces  deux  inserts  annulaires 
sont  disposés  sur  les  faces  en  contact  des  deux  pla- 
ques  3  et  4  et  entourent  le  trou  de  coulée  6. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  à  la  figu- 
re  4,  les  deux  inserts  respectifs  21  et  22  des  plaques 
fixe  3  et  mobile  4  s'étendent  sur  toute  la  hauteur  des 
plaques.  Avantageusement,  ces  inserts  21  et  22  ont 
un  diamètre  plus  grand  au  niveau  des  faces  en 
contact  des  plaques  3  et  4. 

La  largeur  des  inserts  est  faible  par  rapport  aux 
dimensions  des  plaques. 

De  préférence,  le  rayon  extérieur  de  l'insert  est 
inférieur  au  tiers  de  la  différence  entre  la  plus  petite 
dimension  de  la  plaque  3,4  passant  par  l'axe  du  trou 
de  coulée  6  et  le  rayon  dudit  trou  de  coulée  6. 

Par  exemple,  dans  le  cas  du  mode  de  réalisation 
de  la  figure  3,  la  largeur  de  l'insert  est  de  préférence 
inférieure  ou  égale  à  15  mm,  par  exemple  10  mm. 
Dans  le  cas  du  mode  de  réalisation  de  la  figure  4, 
l'épaisseur  de  l'insert  dans  sa  partie  la  plus  large  est 
au  plus  égale  à  30  mm.  L'utilisation  d'un  insert  cons- 
titué  par  un  disque  de  faible  dimension  permet  de 
mieux  résister  aux  chocs  thermiques  qu'une  pièce 
massive. 

L'insert  peut  être  réalisé  en  un  matériau  qui  résis- 
te  aux  chocs  thermiques  ;  il  peut  par  exemple  être 
constitué  d'une  zircone  fine  de  type  céramique  stabi- 
lisée  ou  pseudo-stabilisée  à  la  chaux  ou  à  la  magné- 
sie.  On  peut  également  utiliser  un  matériau  à  liaison 
nitrurée,  du  type  AIN,  contenant  ou  non  du  nitrure  de 
bore  et  ayant  comme  agrégat  principal  de  l'alumine 
(corindon  ou  alumine  tabulaire)  ou  bien  de  la  magné- 
sie  suivant  le  degré  d'agressivité  des  aciers  traver- 
sant  le  tiroir. 

La  figure  5  illustre  une  autre  caractéristique  de 
l'invention.  Dans  ce  mode  de  réalisation,  la  plaque 
fixe  comporte  un  canal  annulaire  31  ménagé  dans  sa 
face  en  contact  avec  la  plaque  mobile  4  autour  du  trou 
de  coulée  6.  Ce  canal  annulaire  31  est  relié  par  une 
canalisation  32  à  une  source  de  gaz  inerte  sous  pres- 
sion  tel  que  de  l'argon.  Grâce  à  cette  disposition,  on 
assure  l'étanchéité  entre  les  deux  plaques  et  on  évite 
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toute  entrée  d'air  à  ce  niveau. 
La  figure  6  illustre  une  autre  caractéristique  de 

l'invention  selon  laquelle  la  plaque  mobile  inférieure 
41  est  formée  d'une  seule  pièce  avec  la  busette  col- 
lectrice  42.  Cette  disposition  permet  d'éviter  les  en- 
trées  d'air  au  niveau  de  l'interface  entre  la  plaque  mo- 
bile  et  la  busette  collectrice. 

Dans  ce  cas,  on  peut  prévoir  un  insert  43  entou- 
rant  le  trou  de  coulée  6  et  s'étendant  sur  toute  la  hau- 
teur  de  la  pièce  unique  ainsi  constituée.  Le  fait  de  pré- 
voir  un  insert  sur  toute  la  hauteurpermetd'utiliser  plu- 
sieurs  fois  cette  pièce  unique,  comme  c'est  le  cas 
pour  les  plaques.  Cet  insert  43  est  similaire  aux  in- 
serts  décrits  aux  figures  3  et  4.  Il  présente  avantageu- 
sement  les  mêmes  dimensions  et  est  réalisé  dans  les 
mêmes  matières. 

On  voit  que  l'invention  permet  de  réduire  de  ma- 
nière  significative  les  possibilités  d'entrée  d'air  dans 
un  tiroir  linéaire  de  poche  à  acier.  Ceci  permet  une 
amélioration  notable  de  la  qualité  de  l'acier  produit. 
Par  ailleurs,  l'invention  permet  d'augmenter  la  tenue 
des  plaques  aux  chocs  thermiques  et,  par  consé- 
quent,  d'augmenter  leur  durée  de  vie. 

Revendications 

1.  Tiroir  linéaire  de  poche  à  acier  comportant  suc- 
cessivement  dans  la  direction  de  la  coulée,  une 
busette  d'entrée  (1),  une  plaque  fixe  horizontale 
(3)  présentant  un  trou  de  coulée  (6),  une  plaque 
horizontale  (4)  mobile  en  translation  sous  la  pla- 
que  fixe  (3)  et  présentant  également  un  trou  de 
coulée  (6)  et  une  busette  collectrice  (5),  caracté- 
risé  en  ce  que  chacune  des  deux  plaques  (3,4)  a, 
vue  en  plan,  un  contour  exclusivement  constitué 
de  parties  courbes  et  est  entourée  sur  toute  sa 
périphérie  d'un  bandage  (23,24)  fretté  à  chaud  in- 
duisant  des  contraintes  de  compression  en  tout 
point  sur  ladite  plaque. 

2.  Tiroir  linéaire  de  poche  à  acier  selon  la  revendi- 
cation  1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  contour  de  cha- 
que  plaque  (3,  4)  a  une  forme  ovoïde. 

3.  Tiroir  linéaire  de  poche  à  acier  selon  la  revendi- 
cation  1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  contour  de  cha- 
que  plaque  (3,  4)  a  une  forme  elliptique. 

4.  Tiroir  linéaire  de  poche  à  acier  selon  la  revendi- 
cation  3,  caractérisé  en  ce  que  le  contour  de  cha- 
que  plaque  (3,  4)  a  une  forme  circulaire. 

5.  Tiroir  linéaire  de  poche  à  acier  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  les  pla- 
ques  (3,  4)  comportent  chacune  un  insert  annu- 
laire  (11,12  ;  21,22)  entourant  le  trou  de  coulée 
(6)  sur  leurs  faces  en  contact. 

6.  Tiroir  linéaire  de  poche  à  acier  selon  les  revendi- 
cations  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  la  plaque  fixe 
(3)  comporte,  dans  sa  face  en  contact  avec  la  pla- 
que  mobile  (4),  un  canal  annulaire  (31)  entourant 

5  le  trou  de  coulée  (6)  et  relié  à  une  source  de  gaz 
inerte  tel  que  de  l'argon. 

7.  Tiroir  linéaire  de  poche  à  acier  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  la  pla- 

10  que  mobile  (41)  est  formée  d'une  seule  pièce 
avec  la  busette  collectrice  (42). 

8.  Tiroir  linéaire  de  poche  à  acier  selon  la  revendi- 
cation  7,  caractérisé  en  ce  que  la  pièce  unique 

15  (41,42)  est  munie  d'un  insert  annulaire  (43)  en- 
tourant  le  trou  de  coulée  (6)  et  s'étendant  sur  tou- 
te  la  hauteur  de  ladite  pièce  unique  (41,42). 

9.  Tiroir  linéaire  de  poche  à  acier  selon  les  revendi- 
20  cations  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  rayon  ex- 

térieur  de  l'insert  annulaire  (11,12)  est  inférieur 
au  tiers  de  la  différence  entre  la  plus  petite  dimen- 
sion  de  la  plaque  (3,4)  passant  par  l'axe  du  trou 
de  coulée  (6)  et  le  rayon  dudit  trou  de  coulée  (6). 

25 
10.  Tiroir  linéaire  de  poche  à  acier  selon  les  revendi- 

cations  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  la  largeur  de 
l'insert  annulaire  (11,12)  est  égale  ou  inférieure  à 
15  mm. 

30 
11.  Tiroir  linéaire  de  poche  à  acier  selon  les  revendi- 

cations  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  l'insert  annu- 
laire  (21,22)  s'étend  sur  toute  la  hauteur  des  pla- 
ques. 

35 
12.  Tiroir  linéaire  de  poche  à  acier  selon  la  revendi- 

cation  9,1  0  ou  1  1  ,  caractérisé  en  ce  que  la  largeur 
de  l'insert  annulaire  (21  ,22)  est  égale  ou  inférieu- 
re  à  30  mm. 

40 
13.  Tiroir  linéaire  de  poche  à  acier  selon  les  revendi- 

cations  1  à  5,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  une 
des  plaques  (3.4)  est  maintenue  dans  un  loge- 
ment  (7)  comportant  plusieurs  plots  de  maintien 

45  (8)  en  contact  avec  la  face  latérale  de  la  plaque 
(4)  et  en  ce  qu'au  moins  un  desdits  plots  de  main- 
tien  (9)  comprend  un  ressort  taré  (10)  dont  une 
extrémité  libre  est  en  contact  avec  la  face  latérale 
de  la  plaque  (4). 

50 
14.  Tiroir  linéaire  de  poche  à  acier  selon  la  revendi- 

cation  1  3,  caractérisé  en  ce  que  le  logement  (7) 
comprend  quatre  plots  de  maintien  (8,9)  disposés 
sensiblement  aux  quatre  coins  dudit  logement  et 

55  en  ce  que  l'un  desdits  plots  (9)  disposé  à  un  coin 
proche  du  trou  de  coulée  est  muni  d'un  ressort 
taré  (10). 

4 
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15.  Tiroir  linéaire  de  poche  à  acier  caractérisé  en  ce 
que  les  bandages  (23,24)  sont  en  acier. 
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